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SÉANCE ORDINAIRE DU 4 MAI 2026

PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ DE SAINT-ADELME
MRC DE LA MATANIE


PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil municipal de la Municipalité de Saint-Adelme, tenue le lundi 4 mai 2026 à 19 h 00, au centre municipal, au 138, rue Principale, Saint-Adelme.
SONT PRÉSENTS
M. le Maire									Christian Gauthier

M. les Conseillers								Julien Ouellet
Martin Boulay
Mme les Conseillères 							Danielle Côté				                                                            Mélanie Castonguay

EST ÉGALEMENT PRÉSENT
Le Directeur Général et Greffier-Trésorier					Audrick MOFOR

OUVERTURE DE LA SÉANCE
M. le Maire Christian Gauthier ouvre la séance à 19 h 00 et souhaite la bienvenue aux personnes présentes.

RÉSOLUTION #2026-54
LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont pris connaissance de l’ordre du jour;
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Mélanie Castonguay et résolu à l’unanimité des conseillers présents d’adopter l’ordre du jour suivant :
1. Ouverture de la séance;
2. Adoption de l’ordre du jour;
3. Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 7 avril 2026;
4. Présentation des comptes du mois d’avril 2026; 
5. Engagement de crédit (dépenses) du mois d’avril 2026;
6. UMQ – Campagne d’adhésion au regroupement d’achat de sel de déglaçage 2026-2027;
7. ADMQ – Paiement des frais de participation;
8. Avancement des projets municipaux – Radars pédagogiques;
9. Avancement des projets municipaux – Thermopompe salle communautaire;
10. Avancement des projets municipaux – Garage municipal;
11. Réparation du camion Ford F-150 – Choix de la soumission;
12. Utilisation des fonds MADA – Appui à la Fabrique de Saint-Adelme pour le système de chauffage;
13. Dossier 9424-5800 Québec Inc. – Paiement partiel et fermeture du dossier;
14. Ouverture des chemins secondaires;
15. Ressource partagée – Annulation de la résolution de retrait du programme;
16. Nordikeau – Non-renouvellement de l’entente de gestion de l’usine des eaux;
17. Municipalité de Les Méchins – Entente de gestion de l’usine des eaux;
18. Projet de coopération intermunicipale – Volet 4
19.  Révision nécessaire du projet de règlement sur les pratiques agroenvironnementales
20.  Octroi d’un mandat d’accompagnement et de formation à la direction générale
21. Varia;
22. Période de questions;
23. Levée de l’assemblée.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS

RÉSOLUTION #2026-55
APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 7 AVRIL 2026

Le directeur général et greffier-trésorier dépose le procès-verbal de la séance ordinaire du 7 avril 2026 et demande dispense de lecture, les membres du conseil municipal en ayant reçu copie au moins vingt-quatre heures avant la présente séance.
Il est proposé par Danielle Côté et résolu à l’unanimité des conseillers présents :
D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 7 avril 2026.
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS

RÉSOLUTION #2026-56
APPROBATION DES COMPTES À PAYER, DES CHÈQUES ET DES SALAIRES ÉMIS PAR LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-ADELME POUR LE MOIS DE AVRIL 2026

Il est proposé par Julien Ouellet et résolu à l’unanimité des conseillers présents :

QUE la Municipalité de Saint-Adelme approuve la liste des comptes à payer au montant de 160056.18$ et les salaires payés au montant de 12381.86 $.

QUE ces dépenses sont imputées au fonds d’administration de la Municipalité de Saint-Adelme, représentant un grand total de 182068.87 $.

QUE ces documents font partie intégrante du présent procès-verbal comme s’ils sont ici au long reproduit.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS

Certificat de disponibilité de crédits
Je soussigné, Audrick MOFOR, directeur général et greffier-trésorier, certifie, conformément à l’article 961 du Code municipal du Québec, que les crédits nécessaires à ces dépenses sont suffisants aux postes budgétaires concernés.

RÉSOLUTION #2026-57
ENGAGEMENT DE CRÉDIT (DÉPENSES) DU MOIS D’AVRIL 2026
Il est proposé par Martin Boulay et résolu à l’unanimité des conseillers présents :

QUE le conseil municipal autorise les engagements de crédits relatifs aux dépenses du mois d’avril 2026, tels que présentés au conseil.

QUE les crédits nécessaires sont disponibles aux postes budgétaires concernés.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS

RÉSOLUTION #2026-58
UMQ – CAMPAGNE D’ADHÉSION AU REGROUPEMENT D’ACHAT DE SEL DE DÉGLAÇAGE 2026-2027

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Adelme a déjà adopté la résolution #2023-90, le 6 juin 2023, mandatant l’Union des municipalités du Québec pour l’achat regroupé de sel de déglaçage des chaussées;
CONSIDÉRANT QUE la campagne d’adhésion pour le sel de déglaçage 2026-2027 est en cours;
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de confirmer la participation de la Municipalité de Saint-Adelme au regroupement d’achat, conformément au mandat déjà accordé;
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Julien Ouellet et résolu à l’unanimité des conseillers présents:
QUE la Municipalité de Saint-Adelme confirme sa participation à la campagne d’adhésion au regroupement d’achat de sel de déglaçage des chaussées 2026-2027 de l’Union des municipalités du Québec;
QUE le directeur général et greffier-trésorier soit autorisé à transmettre toute information ou confirmation requise pour donner effet à la présente résolution.
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS

RÉSOLUTION #2026-59
ADMQ – PAIEMENT DES FRAIS DE PARTICIPATION

CONSIDÉRANT QUE l’Association des directeurs municipaux du Québec organise un événement de formation, de congrès ou de mise à jour professionnelle destiné aux directions générales municipales;
CONSIDÉRANT QUE la participation à cet événement contribue au développement professionnel et à la mise à jour des connaissances nécessaires à l’exercice de la fonction de directeur général et greffier-trésorier;
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Danielle Côté et résolu à l’unanimité des conseillers présents :
QUE le conseil municipal autorise le paiement des frais de participation à l’événement de l’ADMQ, au montant de 745.04 $, taxes incluses le cas échéant;
QUE le conseil municipal autorise le paiement des frais de transport et de logement à l’événement de l’ADMQ, au montant maximal de 1254.96 $, taxes incluses le cas échéant;
QUE cette dépense soit imputée au poste budgétaire approprié.
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS

RÉSOLUTION #2026-60
AVANCEMENT DES PROJETS MUNICIPAUX – RADARS PÉDAGOGIQUES

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Adelme souhaite poursuivre le projet d’installation de radars pédagogiques;
CONSIDÉRANT QUE des soumissions ont été reçues et présentées au conseil municipal;
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont échangé sur les soumissions reçues afin de retenir le soumissionnaire le plus approprié;
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Martin Boulay et résolu à l’unanimité des conseillers présents:
QUE le conseil municipal retienne la soumission de Signel services Inc., au montant de 16889.83 $, pour la réalisation du projet de radars pédagogiques;
QUE le directeur général et greffier-trésorier soit autorisé à donner suite au dossier et à signer tout document requis à cette fin.
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS

RÉSOLUTION #2026-61
AVANCEMENT DES PROJETS MUNICIPAUX – THERMOPOMPE DE LA SALLE COMMUNAUTAIRE

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Adelme souhaite réaliser le projet relatif à la thermopompe de la salle communautaire;
CONSIDÉRANT QUE des soumissions ont été reçues et présentées au conseil municipal;
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont échangé sur les soumissions reçues afin de retenir le soumissionnaire le plus approprié;
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Mélanie Castongay et résolu à l’unanimité des conseillers présents :
QUE le conseil municipal retienne la soumission de Celsius Climatisation Chauffage, au montant de 14170.50 $, pour le projet de thermopompe de la salle communautaire;
QUE le directeur général et greffier-trésorier soit autorisé à donner suite au dossier et à signer tout document requis à cette fin.
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS

RÉSOLUTION #2026-62
AVANCEMENT DES PROJETS MUNICIPAUX – GARAGE MUNICIPAL

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Adelme souhaite poursuivre le projet de chauffage relatif au garage municipal;
CONSIDÉRANT QUE des soumissions ont été reçues et présentées au conseil municipal;
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont échangé sur les soumissions reçues afin de retenir le soumissionnaire le plus approprié;
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Danielle Côté et résolu à l’unanimité des conseillers présents :
QUE le conseil municipal retienne la soumission de Celsius Climatisation Chauffage, au montant de 18604.20 $, pour la réalisation des travaux ou services relatifs au garage municipal;
QUE le directeur général et greffier-trésorier soit autorisé à donner suite au dossier et à signer tout document requis à cette fin.
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS
RÉSOLUTION #2026-63
RÉPARATION DU CAMION FORD F-150 – CHOIX DE LA SOUMISSION

CONSIDÉRANT QUE le camion Ford F-150 de la Municipalité nécessite des réparations afin d’en assurer le bon fonctionnement et la sécurité;
CONSIDÉRANT QUE des soumissions ont été reçues et présentées au conseil municipal;
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont échangé sur les soumissions reçues afin de retenir le soumissionnaire le plus approprié;
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Julien Ouellet et résolu à l’unanimité des conseillers présents :
QUE le conseil municipal retienne la soumission d’Auto-Place, au montant de 2500 $, pour la réparation du camion Ford F-150;
QUE le directeur général et greffier-trésorier soit autorisé à donner suite au dossier et à signer tout document requis à cette fin.
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS

RÉSOLUTION #2026-64
UTILISATION DES FONDS MADA – APPUI À LA FABRIQUE DE SAINT-ADELME POUR LE SYSTÈME DE CHAUFFAGE

CONSIDÉRANT QUE des sommes sont disponibles en surplus suite à la réalisation de projets en lien avec les familles et les aînés dans le cadre de la politique de la famille et des aînés de Saint-Adelme;
CONSIDÉRANT QUE le comité de suivi de la politique de la famille et des aînés de Saint-Adelme recommande que le montant disponible soit offert à la Fabrique de Saint-Adelme;
CONSIDÉRANT QUE cette contribution vise à permettre le changement du système de chauffage de la Fabrique de Saint-Adelme;
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Martin Boulay et résolu à l’unanimité des conseillers présents:
QUE la Municipalité de Saint-Adelme accepte de suivre la recommandation du comité de suivi de la politique de la famille et des aînés de Saint-Adelme;
QUE le montant disponible de 3 759,2 $ soit offert à la Fabrique de Saint-Adelme afin de contribuer au changement du système de chauffage;
QUE le directeur général et greffier-trésorier soit autorisé à effectuer les suivis administratifs nécessaires, sous réserve des règles applicables et des pièces justificatives requises.
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS

RÉSOLUTION #2026-65
DOSSIER 9424-5800 QUÉBEC INC. – PAIEMENT PARTIEL ET FERMETURE DU DOSSIER

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Adelme a signé, en date du 6 décembre 2023, un contrat de déneigement avec l’entreprise 9424-5800 Québec Inc.;
CONSIDÉRANT QUE la résolution #2023-205 portait sur la résiliation du contrat avec l’entreprise 9424-5800 Québec Inc.;
CONSIDÉRANT QUE l’entreprise 9424-5800 Québec Inc. n’a jamais encaissé le chèque de 111,00 $ émis par la Municipalité;
CONSIDÉRANT QUE l’entreprise 9424-5800 Québec Inc. a réclamé un montant supplémentaire à la Municipalité de Saint-Adelme;
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal souhaite régler ce dossier de façon administrative et clore celui-ci;
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité accepte, sans admission de responsabilité, de verser à l’entreprise 9424-5800 Québec Inc. la moitié du montant réclamé;
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Danielle Côté et résolu à l’unanimité des conseillers présents :
QUE la Municipalité de Saint-Adelme autorise le paiement à l’entreprise 9424-5800 Québec Inc. d’un montant correspondant à la moitié du montant réclamé, soit 333,00 $ plus les taxes applicables;
QUE ce paiement soit effectué sans admission de responsabilité et dans le but de clore définitivement le dossier;
QUE le chèque non encaissé de 111,00 $, le cas échéant, soit annulé ou traité conformément aux procédures comptables applicables;
QUE le directeur général et greffier-trésorier soit autorisé à effectuer les démarches administratives nécessaires à cette fin.
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS

RÉSOLUTION #2026-66
OUVERTURE ET ENTRETIEN DES CHEMINS SECONDAIRES
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal a été interpellé par certains citoyens relativement à l’ouverture et à l’entretien des chemins secondaires;
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité doit assurer une gestion responsable, sécuritaire et durable de ses opérations de voirie et de déneigement;
CONSIDÉRANT QUE les ressources humaines, matérielles et financières de la Municipalité doivent être priorisées afin d’assurer l’entretien des chemins principaux, des secteurs habités et des services essentiels;
CONSIDÉRANT QUE l’ouverture et l’entretien de certains chemins secondaires entraîneraient des coûts additionnels importants pour la Municipalité, notamment en main-d’œuvre, machinerie, carburant, abrasifs, entretien des équipements et temps d’intervention;
CONSIDÉRANT QUE certains chemins secondaires présentent un usage limité, saisonnier ou occasionnel, ne justifiant pas, dans le contexte actuel, leur ouverture régulière aux frais de la Municipalité;
CONSIDÉRANT QUE l’ouverture de ces chemins pourrait également soulever des enjeux de sécurité, notamment quant à l’état des chemins, aux conditions hivernales, à la capacité d’intervention et à la circulation des véhicules municipaux ou d’urgence;
CONSIDÉRANT QUE le précédent conseil avait déjà décidé de ne plus procéder à l’ouverture de ces chemins secondaires;
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal actuel souhaite maintenir cette orientation pour des raisons financières, opérationnelles et de sécurité;
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Mélanie Castongay et résolu à l’unanimité des conseillers présents :
QUE la Municipalité de Saint-Adelme maintienne la décision de ne pas procéder à l’ouverture ni à l’entretien régulier des chemins secondaires visés en période d’hiver;
QUE cette décision soit fondée sur des considérations de sécurité, de capacité opérationnelle, de saine gestion des ressources municipales et de contrôle des coûts;
QUE la Municipalité continue de prioriser l’entretien des chemins principaux, des secteurs habités et des voies nécessaires à la prestation des services municipaux essentiels;
QUE toute demande particulière concernant un chemin secondaire soit reçue et analysée par l’administration municipale, puis soumise au conseil municipal, s’il y a lieu, selon les impacts financiers, opérationnels et sécuritaires.
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS

RÉSOLUTION #2026-67
RESSOURCE PARTAGÉE – ANNULATION DE LA RÉSOLUTION DE RETRAIT DU PROGRAMME

CONSIDÉRANT QUE lors de la séance du conseil du 07 avril 2026, le conseil municipal avait adopté une résolution visant le retrait de la Municipalité de Saint-Adelme du programme de ressource partagée;
CONSIDÉRANT QUE des échanges et rencontres ont eu lieu depuis l’adoption de cette résolution;
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal souhaite finalement maintenir la participation de la Municipalité de Saint-Adelme au programme de ressource partagée;
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Julien Ouellet et résolu à l’unanimité des conseillers présents:
QUE le conseil municipal annule la résolution adoptée lors de la séance précédente relativement au retrait de la Municipalité de Saint-Adelme du programme de ressource partagée;
QUE la Municipalité de Saint-Adelme confirme sa volonté de demeurer participante au programme de ressource partagée;
QUE le directeur général et greffier-trésorier soit autorisé à transmettre toute communication nécessaire aux partenaires concernés afin de donner suite à la présente résolution.
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS

RÉSOLUTION #2026-68
NORDIKEAU – NON-RENOUVELLEMENT DE L’ENTENTE DE GESTION DE L’USINE DES EAUX

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Adelme est liée à Nordikeau pour des services relatifs à la gestion de l’usine des eaux;
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal a évalué la suite à donner à cette entente;
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité ne souhaite pas renouveler l’entente avec Nordikeau;
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Martin Boulay et résolu à l’unanimité des conseillers présents:
QUE la Municipalité de Saint-Adelme confirme son intention de ne pas renouveler l’entente avec Nordikeau relativement à la gestion de l’usine des eaux;
QUE le directeur général et greffier-trésorier soit autorisé à transmettre tout avis ou communication requis à Nordikeau afin de donner suite à la présente décision.
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS

RÉSOLUTION #2026-69
ENTENTE AVEC LA MUNICIPALITÉ DE LES MÉCHINS – GESTION DE L’USINE DES EAUX

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Adelme souhaite assurer la continuité de la gestion de son usine des eaux;
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Les Méchins est disposée à collaborer avec la Municipalité de Saint-Adelme pour la gestion de l’usine des eaux;
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal juge opportun de conclure une entente avec la Municipalité de Les Méchins à cette fin;
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Danielle Coté et résolu à l’unanimité des conseillers présents :
QUE la Municipalité de Saint-Adelme autorise le Maire à la conclusion d’une entente avec la Municipalité de Les Méchins pour la gestion de l’usine des eaux;
QUE le maire et le directeur général et greffier-trésorier soient autorisés à signer, pour et au nom de la Municipalité de Saint-Adelme, l’entente ainsi que tout document requis à cette fin;
QUE le directeur général et greffier-trésorier soit autorisé à effectuer les suivis administratifs nécessaires à la mise en œuvre de cette entente.
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS

RÉSOLUTION #2026-70
PROJET DE COOPÉRATION INTERMUNICIPALE – VOLET 4

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-Adelme a reçu, le 19 décembre 2025, une confirmation d’aide financière du ministère des Affaires municipales pour la réalisation du projet de coopération intermunicipale – Volet 4 (ressource partagée en gestion administrative et documentaire) pour les municipalités de Grosses-Roches, Les Méchins et Saint-Adelme au montant de 87 658 $;
CONSIDÉRANT QUE les municipalités de Grosses-Roches et de Les Méchins ont affirmé leur intérêt pour le projet de Ressource partagée en gestion administrative et documentaire;
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-Adelme ne souhaite pas être nommé l’organisme responsable du projet;
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Les Méchins a manifesté son intérêt pour être l’organisme porteur de ce projet de coopération intermunicipale;
CONSIDÉRANT QUE l’aide financière accordée par le ministère des Affaires municipales représente 50 % des coûts admissibles du projet, et que la part restante de 50 % doit être assumée par les municipalités participantes;
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Mélanie Castongay et résolu à l’unanimité des conseillers présents :
QUE la municipalité de Saint-Adelme informe le ministère des Affaires municipales qu’elle désire poursuivre ledit projet;
QUE la municipalité de Saint-Adelme informe le ministère des Affaires municipales qu’elle ne désire pas être nommé l’organisme responsable du projet;
QUE la municipalité de Les Méchins soit désignée comme organisme responsable du projet, en remplacement de la municipalité de Saint-Adelme;
QUE M. Audrick MOFOR soit nommer ici la personne responsable de faire le suivi de ce projet, signature de l’entente avec les municipalités et autres responsabilités en lien avec le projet;
QUE copie de la présente résolution soit transmise aux municipalités de Grosses-Roches et de Les Méchins pour suivi auprès du ministère des Affaires municipales.

RÉSOLUTION #2026-71
RÉVISION NÉCESSAIRE DU PROJET DE RÈGLEMENT SUR LES PRATIQUES AGROENVIRONNEMENTALES

CONSIDÉRANT QUE l’aménagement du territoire est une responsabilité politique partagée entre différents paliers décisionnels, notamment le milieu municipal qui y joue un rôle prépondérant;
CONSIDÉRANT QUE l’ensemble des MRC sont en train d’élaborer des plans climat et de réviser leurs planifications territoriales afin de se conformer aux nouvelles orientations gouvernementales en aménagement du territoire (OGAT), en vigueur depuis décembre 2024, et d’assurer la résilience de leur communauté face aux défis que posent les changements climatiques; 

CONSIDÉRANT QUE ces orientations prévoient notamment que les MRC doivent assurer la protection, la disponibilité et la qualité de l’eau, la conservation des milieux naturels, le maintien du couvert forestier pour assurer la connectivité écologique et la protection de la biodiversité, mais également le développement des activités agricoles;

CONSIDÉRANT QUE le Projet de règlement sur les pratiques agroenvironnementales, visant à remplacer le Règlement sur les exploitations agricoles, a été élaboré sans consultation des représentants municipaux ni pris en compte du processus d’aménagement du territoire;

CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement est incohérent avec l’orientation 2 des OGAT qui vise à assurer la conservation des écosystèmes et miser sur une gestion durable et intégrée des ressources en eau;

CONSIDÉRANT QUE ce règlement entraînerait la conversion d’importantes superficies de couvert forestier en superficies agricoles, sans encadrement adéquat ni pris en compte des particularités territoriales, et que cette décision est contraire à la volonté du gouvernement exprimée (attente 2.2.2 des OGAT) de limiter la fragmentation du couvert forestier ;

CONSIDÉRANT QUE par l’introduction du principe de préséance, ce règlement aurait pour effet de retirer aux MRC et aux municipalités le pouvoir de réglementer les bandes riveraines en milieu agricole afin de protéger l’eau des lacs et des cours d’eau;

CONSIDÉRANT QUE la perte de ce pouvoir d’intervention aura pour effet d’entraîner des reculs environnementaux importants et immédiats dans plusieurs territoires et de mettre en péril les efforts et les investissements effectués pour améliorer la qualité de l’eau des cours d’eau;

CONSIDÉRANT QUE dans plusieurs municipalités, la majorité des cours d’eau se situent en zone agricole;

CONSIDÉRANT QUE la levée du moratoire peut favoriser le développement de nouvelles activités agricoles et la vitalité de communautés dans la mesure où l’ouverture de nouvelles superficies à la culture se fait dans le respect de la réglementation municipale et des planifications régionales;

CONSIDÉRANT la nécessité que toute nouvelle mise en culture assure la préservation des ressources en eau, la protection de l’environnement et de la biodiversité et s’inscrive dans les démarches d’adaptation aux changements climatiques;

CONSIDÉRANT QUE la levée du moratoire sur la mise en culture de nouvelles parcelles telle que proposée au projet de règlement, pourrait accentuer les enjeux d’approvisionnement en eau observés dans plusieurs régions, avec des conséquences importantes sur plusieurs secteurs économiques, dont l’agriculture;

CONSIDÉRANT QUE ce règlement aura également pour effet de freiner la mise en œuvre des plans régionaux des milieux humides et hydriques, dont leur arrimage avec les schémas d’aménagement est une exigence de la Loi affirmant le caractère collectif des ressources en eau et favorisant une meilleure gouvernance de l’eau et des milieux associés (chapitre C-6.2);

CONSIDÉRANT les nombreux enjeux soulevés par le milieu municipal, dont la Fédération québécoise des municipalités, en regard de la proposition réglementaire, particulièrement sur les articles 7, 51 à 54, 104 à 106.

CONSIDÉRANT QUE les résultats positifs obtenus dans plusieurs municipalités et MRC en matière d’implantation de bandes riveraines, de protection des milieux humides et d’amélioration significative de la qualité de l’eau ont tous en commun un travail concerté avec les agriculteurs qui s’inscrit dans une vision durable de l’aménagement de nos territoires;

CONSIDÉRANT QUE, dans le cadre réglementaire modernisé de gestion des milieux hydriques, entré en vigueur le 1er mars 2026, le gouvernement a reconfirmé l’importance de permettre aux municipalités de déterminer des rives élargies, et que cette volonté se traduit également dans l’invitation qu’il adresse aux MRC via les OGAT (attente 2.2.2) de prévoir des moyens de protection supplémentaires pour des rives élargies;

CONSIDÉRANT l’importance d’avoir une approche concertée et adaptée aux réalités du territoire qui sont diverses;

Il est proposé par Julien Ouellet et appuyé par Martin Boulay

DE DEMANDER à la ministre de l’Environnement, de la Lutte contre les Changements climatiques, de la Faune et des Parcs, Mme Pascale Déry, de suspendre le processus d’adoption de ce règlement afin de le réviser significativement en associant cette fois-ci le milieu municipal au processus;
Plus précisément :
•	de renoncer à la préséance de ce règlement sur toute réglementation municipale qui vise une protection accrue de l’environnement, particulièrement de nos ressources en eau (articles 7, 104 à 106);
•	de lier l’augmentation des superficies en culture au processus d’aménagement du territoire et au respect des planifications territoriales, lesquelles sont élaborées en concertation avec l’ensemble des acteurs du milieu (articles 52 à 54).

DE TRANSMETTRE également copie de cette résolution à la première ministre du Québec, au ministre de l’Agriculture, des pêcheries et l’Alimentation, au ministre des Affaires municipales, au député de notre circonscription, au ministère de l’Environnement et à la Fédération québécoise des municipalités.  

RÉSOLUTION #2026-72
OCTROI D’UN MANDAT D’ACCOMPAGNEMENT ET DE FORMATION À LA DIRECTION GÉNÉRALE
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Adelme souhaite assurer une transition administrative efficace et renforcer la maîtrise des procédures courantes liées à la fonction de directeur général et greffier-trésorier;
CONSIDÉRANT QUE les fonctions de direction générale, de greffe et de trésorerie exigent une bonne connaissance des procédures municipales, notamment en matière de gestion administrative, financière, comptable et réglementaire;
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité juge opportun de recourir temporairement aux services d’une ressource expérimentée afin d’offrir un accompagnement pratique, une formation ciblée et un transfert de connaissances à la direction générale;
CONSIDÉRANT QUE cet accompagnement portera notamment sur les procédures courantes, la gestion des comptes clients et fournisseurs, les suivis comptables, les séances du conseil, les résolutions, les dossiers administratifs et les bonnes pratiques de gestion municipale;
CONSIDÉRANT QUE le mandat sera réalisé à raison d’une journée par semaine, pour une courte période à déterminer selon les besoins de la Municipalité;
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Danielle Côté et résolu à l’unanimité des conseillers présents :
QUE le conseil municipal autorise l’octroi d’un mandat d’accompagnement et de formation à Monsieur Frédérick Lee, à titre de ressource externe expérimentée en gestion municipale;
QUE ce mandat vise à accompagner la direction générale dans l’apprentissage, la consolidation et la maîtrise des procédures administratives, financières et opérationnelles courantes de la Municipalité;
QUE le directeur général et greffier-trésorier soit autorisé à coordonner les modalités de cet accompagnement et à assurer le suivi administratif du mandat;
QUE cette dépense soit imputée au poste budgétaire approprié.
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS



VARIA
1. 
2. 
3. 
PÉRIODE DE QUESTIONS
Monsieur le maire Christian Gauthier invite les personnes présentes à se prévaloir de cette période de questions.




LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE
Il est proposé par Julien Ouellet et résolu à l’unanimité des conseillers présents :
DE lever la séance ordinaire du 4 mai 2026, l’ordre du jour étant épuisé. La séance est levée à 19 h 56.
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS
Je, Christian Gauthier, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal.



	_________________________________
Christian Gauthier, maire
	_________________________________
Audrick MOFOR
Directeur général et greffier-trésorier

	
	


Je soussignée, Christian Gauthier, maire de la Municipalité de Saint-Adelme, ayant signé le présent procès-verbal, reconnait et considère avoir signé toutes les résolutions qui y sont contenues.
____________________________ 
Christian Gauthier, maire
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